
Àla rentrée de septembre 2005, les 4 classes de notre école accueillaient
79 enfants  sur l'ensemble des trois cycles de l'école maternelle et

élémentaire.

Les professeurs d'école sont :
     - Stéphanie HERVIER (maternelle)
     - Chrystelle BAS, Directrice (cours préparatoire)
     - Yannick CHEVALIER (cours élémentaire)
     - Florence PIERSON (cours moyen)

RÉPARTITION DES ÉLÈVES ET PRÉVISIONS

Les représentants élus des parents d'élèves sont :
Maryline GROBOST - Françoise BOUDIN - Martine
COLLIN - Mme MARTINET

Deux délégués départementaux de l'Éducation nationale participent aux
conseils d'école : Linette NESSON (titulaire) et Roger GAUME (suppléant).

GARDERIE PÉRISCOLAIRE
A partir de mardi 3 janvier 2006, la
garderie fonctionne avec de nouveaux
horaires
 
> le matin : 7h30 à  8h50 sous la
surveillance de Janine LEROY
> le soir : 16h30 à 18h00 sous la
surveillance de Jacqueline GALAT

Le montant de l'heure de garderie est fixé à 1,50 € , avec la facturation
suivante  :    

- 2 € pour un enfant entrant à la garderie à 7h30
- 1,50 € pour un enfant entrant à la garderie entre 7h50 et 8h50
- 1,50 €  pour un enfant entrant à la garderie à 16h30 jusqu'à 17h30
- 2 € pour un enfant fréquentant la garderie jusqu'à 18h00.

Nous rappelons que les enfants sont sous la surveillance et la
responsabilité des enseignants dès 8h50 le matin et dès 13h20 l'après-
midi.

REPAS À LA CANTINE SCOLAIRE
à compter du 01/01/2006, le prix du repas  pris par les enfants est fixé à
1,72 €.

L'accès au service des repas est réservé aux enfants de l'école et aux
personnes chargées de la surveillance de la cantine scolaire.

LES RÉALISATIONS
> Des travaux touchant à la sécurité des locaux sont en cours
d'achèvement. Ils portent sur l'installation d'une porte et d'un escalier
desservant la salle bibliothèque (située à l'étage du bâtiment jouxtant la
rue). Cet aménagement permettra l'accueil dans ces locaux de classes
complètes, jusqu'à 25 élèves.  
Coût des travaux : 12.260 €

> Les jeux installés dans la cour de l'école maternelle seront remplacés. La
commune a fait l'acquisition d'un ensemble composé de plusieurs jeux
d'agrément . 
Coût de l'opération : 3.400 € TTC

> Les équipements des salles de classes en matériel informatique ont été
complétés. �

Afin de mieux répondre aux besoins des jeunes enfants scolarisés en cycle
pré-élémentaire d'une part, et face aux augmentations prévisibles d'effectifs
scolarisés dans les prochaines années (suite à l'urbanisation du bourg)
d'autre part, le conseil municipal a décidé d'engager les travaux de
rénovation et de restructuration de l'école maternelle .
Un architecte, M. Jean-Claude DÉSORMIÈRES, a été retenu pour assurer
cette mission.
L'avant projet qu'il a élaboré selon le cahier des charges fixé par la
municipalité a été soumis aux enseignants, aux représentants des parents
d'élèves et à l'inspecteur qui l'ont approuvé sans réserve.

La restructuration et la rénovation portent sur les points suivants ;

1) Construction de nouveaux locaux   d'une superficie de 200 à 220 m2

composés de :
    - un hall d'accueil desservant les
cours nouveaux et les anciens locaux.
    - une salle d'activité
    - une salle de classe
    - un bureau pour les maîtres
2) Rénovation des locaux existants
     - une salle de classe
     - une salle de repos avec tisanerie.
     - locaux sanitaires.

Le coût de cette opération est estimé à 250.000 € HT

Ce projet ne pourra être mis en oeuvre que si la comm une obtient les
concours financiers de l'État et du Conseil Général de l 'Allier.
Les demandes de subventions sont actuellement présentées, les décisions
devraient intervenir avant l'élaboration du budget primitif de 2006, c'est à
dire avant le 1/04/2006. �
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Roger ROCHELET
de 1955 à 1971

Gérard DESROUFFET
de 1971 à 1993

Guy PARET
de 1994 à 2004

Sabine FERNANDÈS
depuis janvier 2005

Depuis le début de l'année 2005, une nouvelle factrice sillonne les routes de
notre commune. Sabine FERNANDES  prend la relève de Guy PARET

parti à la retraite après 11 ans de service postal à DURDAT-LAREQUILLE.

Rappelons qu'en novembre dernier La Poste a réorganisé la distribution de la
zone Néris/Commentry, en déplaçant à Commentry le centre de tri jusqu'ici
établi à Néris-les-Bains.

Sur notre commune, la Poste a supprimé les boîtes postales situées à
Boussier et au Tillou et les orientations actuelles de la Poste montrent que
municipalité et habitants doivent rester mobilisés sur la question du maintien
de notre bureau de Poste, plus que jamais menacé. �

site internet : http://www.cc-commentry-neris.fr

collecte des plastiques agricoles : campagne
gratuite de collecte d'ici au printemps 2006
renseignements à la chambre d'agriculture 04 70 48 42 42

portage des repas SOGIREST 04 70 09 70 20
(nouveau tarif à 6,40 €) 3cn@wanadoo.fr 

OPAH (Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat) :
permanence tous les vendredis de 10h. à 12h. à la communauté
de communes de Commentry/Néris-les-Bains
1 Place Stalingrad 03600 Commentry.��
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Une remarquable étude sur le
monument aux Morts  et les victimes

de la première Guerre mondiale à
DURDAT-LAREQUILLE  a été publié par
une lycéenne de DURDAT-LAREQUILLE.

Carole COLLIN a réalisé ce document original dans le
cadre des travaux pratiques encadrés, au Lycée Mme
de Staël de Montluçon. Ce document sera publié
prochainement sur le site internet de la commune.��
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L
e montant de la location du gîte
communal rural de Durdat est fixé à :

- 200 € par semaine, pour les mois d'avril,
mai, juin, septembre et octobre 2006

- 250 € par semaine, pour les mois de
juillet et aout 2006.

L
es services de réservation s'effectuent depuis 1987, par le relais
des gites de France à Yzeure (Loisirs Accueil Allier). La commune

donne pouvoir à ce service d'effectuer la réservation du 1er avril au 31
octobre 2006. Tel  04 70 46 81 56 �
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La collecte gratuite des "monstres", en porte à porte prend fin en
décembre 2005. Elle est remplacée à partir de janvier 2006 par une

déchetterie mobile  qui se déplacera de commune en commune. Cette
déchetterie mobile sera présente (4 fois l'an) à Durdat-Larequille, et
stationnera sur le parking poids lourds aux dates suivantes :
23 février - 20 mai - 9 août - 2 novembre

Les "monstres" pourront cependant être collecté au porte à porte sur
demande personnelle auprès du SICTOM, mais ce service sera payant.

horaires ouverture déchetterie de Commentry : 10h à 12h30 
et 13h30 à 17h
ENLEVEMENT des EPAVES : du 20 au 31 mars 2006 et du 20 novembre
au 1 décembre 2006

inscription au SICTOM  pour le lundi précédant la période de collecte. 
04 70 64 23 80 �
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- 13 avis de naissance : 

- 5 mariages

- 9 décès ou transcriptions
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Face à la multiplication des cas de
divagations des chiens et des chats ,

et aux problèmes de sécurité et de
salubrité publique, un arrêté a été pris le 19
novembre 2005, conformément aux
dispositions du Code rural.
Cet arrêté rappelle les obligations des
propriétaires et les dispositions qui
s'appliquent aux animaux en état de
divagation .

S'agissant des chats errants, la reproduction incontrôlée des animaux génère
des populations souvent importantes et causes de nuisances, lorsque ces
animaux vivent dans les zones d'habitat groupé.
La délégation de la SPA de MONTLUCON a décidé de lancer une campagne
de stérilisation  .
La commune de DURDAT LAREQUILLE a choisi de s'engager dans cette
opération à la demande de personnes concernées par ce problème.
Cette campagne interviendra dans les prochains jours. �

��0����	�����1���������
��������!����	

... pour affronter l'hiver et la neige  dans de bonnes conditions.��
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Acquisition par la commune d'un terrain (+ grange) attenant à l'école primaire.
D'une superficie de 15,57 ares au prix de 29.000 €.

Vendeurs : M. et Mme LABBAYE

Vente par la commune à la SCI "DFG", au prix de 29.000 € d'un lot de terrain
communal situé entre le lotissement du bourg et les habitations HLM

(parcelle AI96) ; d'une superficie de 33,90 ares. �
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Le mur situé entre l'ancien
et le nouveau cimetière

s'est beaucoup dégradé et
présente des risques
d'éboulement. Devenu inutile,
il est actuellement en cours
de démolition. �

EN PROJET

Escalier de secours - décembre 2005
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Guide-chant école (1950)

MAIRIE

21 février 2005
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Régulièrement des difficultés sont rencontrées
par les service d'urgence, SAMU, pompiers,

gendarmerie, Poste, gestionnaire de réseau,
livreurs, ... pour localiser les habitants des
"MOULINS".
Il était indispensable de clarifier la situation, c'est
pourquoi une réunion de travail s'est tenue le 9
décembre dernier avec les résidents.
Le groupe de travail constitué par les membres
présents a arrêté à l'unanimité les conclusions
suivantes.

> Le LOTISSEMENT DU  BOURG, le
LOTISSEMENT LES MOULINS I : deviendront
une seule et unique zone d'habitations dénommée
: "LOTISSEMENT DU BOURG". Sont concernées, toutes les résidences
desservies par la route d'accès du lotissement ; une nouvelle numérotation
entrera en vigueur.
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L
es travaux d'aménagement du Lotissement du Stade sont achevés. La
commune a conclu avec l'OPAC de Commentry  une convention

publique d'aménagement  qui fixait les rôles respectifs des 2
signataires.

- La commune a remis les terrains non viabilisés à l'OPAC de
Commentry qui a assuré l'opération d'aménagement.

- L'OPAC a pris en charge :
- les travaux d'aménagement du lotissement
- les cessions de terrains viabilisés
- la vente des 9 lots en accession à la propriété
- la cession gratuite des terrains à l'office Départemental

HLM destinés à la construction de 14 pavillons

- à l'achèvement de l'opération, la commune rachète à
l'OPAC les voies et réseaux afin de les intégrer dans le domaine public.
De même, la commune assure l'équilibre financier de l'opération.

Pour l'OPAC, le coût total de l'opération s'est élevé à 297.348 € (marché
de travaux, marché de maîtrise d'oeuvre, frais pour branchement aux
réseaux, divers).

Ces dépenses sont couvertes par les
recettes provenant de la vente des
lots 136.732 € et le rachat par la
commune des équipements publics
(160.616 €).
Cette somme représente en réalité la
contribution financière de la commune
dans cette opération d'aménagement.

Actuellement,
- tous les lots sont vendus
- plusieurs propriétaires ont déposé et obtenu le permis de construire
- une maison est en cours de construction
- l'Office d'HLM a obtenu le permis de construire pour l'ensemble des 14
logements. Les marchés avec les entreprises sont passés et les travaux vont
commencer en début d'année.

En 2005, les projets d'aménagement et de construction de  maison ont
été nombreux sur notre commune :
- petits aménagements : 6
- grosses rénovations : 5
- constructions neuves : 7
- bâtiments agricoles : 2 . �

LETTRE MUNICIPALE D'INFORMATION  - Publication semestrielle

Directeur de la publication : Jean-Pierre BOUGEROLLE
Conception graphique et photos : Mairie de Durdat-Larequille
imprimé en France - Tirage à 600 exemplaires. ISSN en cours
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Après la mare de Fonturier en
2001, c'est au tour de celle du

Tillou de faire l'objet de travaux de
désenvasage et de consolidation
des berges. �
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L'aménagement floral du
parking de la Mairie a été

confié à la section horticole du
Lycée.  Après un début difficile
consécutif à la sécheresse de
cet été, la végétation rend très
agréable la fréquentation de ce
parking. �

8 juillet 2005

4 décembre 2005

16 décembre 2005

Mairie de DURDAT-LAREQUILLE
route de Commentry   03310 Durdat-Larequille

        tel : 04 70 51 00 01         fax : 04 70 51 09 75
courriel : mairie-durdat-larequille@wanadoo.fr

secrétariat ouvert du mardi matin au samedi matin de 8h00 à 11h45 et de 13h30 à 17h30

Françoise MOREAU, Secrétaire

Paru en décembre 2005, ce recueil de cartes postales
présente 28 vues de Durdat-Larequille au début du
vingtième siècle. - (disponible en mairie au prix de 28 €)

     A LIRE également
- Combrailles, Cher et Sioule,  à Pied, à VTT - Guide Chamina de randonnées
- Microtoponymie rurale et histoire locale. - Pierre GOUDOT - Ed. Cercle archéologie de Montluçon - 2004
- Le patrimoine des communes de l'Allier. - Ed. Flohic - 1999 - tome II,  pages 624 à 626
- Histoire du canton de Marcillat. - Edouard GARMY - 1930
- La Combraille. - Michel PEYNOT - 1931, 1980 Laffite Reprints
- Légendes bourbonnaises. - Georges PIQUAND - Ed. Arrault et Cie - 1936, 1953, 1985
- Mémoire des communes bourbonnaises, les Combrailles. - Maurice PIBOULE - Ed. des foyers ruraux - 1988
- Durdat-Larequille, images du passé. Collectif Foyer rural - 1984
- Gazette d'histoire Locale, 7 numéros de 1986 à 1994, sous la direction d'André CELERIER - Foyer rural
- Durdat-Larequille,  un village de Combrailles, hier et aujourd'hui. - Jacques BROSSET - Ed. APPM -  2002
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Le mot du MAIRE

À l'occasion de la diffusion de la première lettre
d'information (en juillet 2005), je vous annonçais

pour courant décembre la parution du 2nd numéro de
l'année afin de vous rendre compte de l'état
d'avancement des projets et des sujets d'actualité.
Ce numéro consacre une large place à l'école. Comme
vous le savez, le Conseil Municipal a décidé de

concentrer son effort d'investissement sur la rénovation et l'extension de l'école
maternelle en 2006 et 2007. Ce chantier commencera dès que nous aurons
obtenu le soutien financier du Conseil général de l'Allier, et celui de l'État.

Parmi les sujets d'actualité traités, celui concernant la Poste mérite d'être
complété en dernière minute, suite à l'entretien que je viens d'avoir avec les
dirigeants de la Poste. La suppression du centre de tri de Néris-les-Bains a
entraîné une réorganisation de la distribution du courrier sur la zone Commentry/
Néris qui a comme conséquence une dégradation du service rendu dans certains
secteurs de la commune.
De plus, le Directeur du Groupement Postal de Montluçon vient de me faire part
de ses intentions de réduire une nouvelle fois les heures d'ouverture du bureau de
poste de Larequille, voire de le transformer en une agence postale communale ou
en relais de poste, dont les charges seraient en partie supportées par la commune.

C'est une nouvelle manifestation d'une tendance globale de dégradation du
service public en milieu rural. Ce n'est pas acceptable. La poste, qui se voit
imposer des objectifs d'équilibre financier voire de rentabilité, est dans
l'obligation de réduire ses charges et de développer en priorité les activités
rentables au détriment de celles qui le sont moins. Ainsi est-elle beaucoup plus
intéressée à la mise en place de la nouvelle banque postale qu'au maintien de sa
présence en milieu rural.
Face à cette tendance au désengagement de l'État de certaines zones du territoire,
force est de constater que les citoyens ne sont pas traités de manière égalitaire. Il
y a ceux des zones urbanisées bien équipés en service, il y a ceux des banlieues -
très souvent exclus, privés de services publics et de services marchands, et puis il
y a les ruraux qui deviennent aussi des exclus, des oubliés (abandon des services
marchands, moins de services publics, des moyens de communication déficients :
rail, haut débit, téléphonie mobile, ...).

La situation devient intolérable car les uns comme les autres contribuent de
manière égalitaire par l'impôt sur le revenu aux recettes de l'État.

Fort  heureusement, nos petites collectivités de zones rurales même pénalisées
par le retrait des services ont la capacité de réagir en générant un bon niveau de
cohésion sociale. Il nous faut à tout prix préserver ce capital.
Au moment de la nouvelle année, je tiens à vous adresser, ainsi qu'à tous ceux
qui vous sont chers, les voeux de bonne et heureuse année et de santé que le
Conseil municipal forme pour vous.

Bien cordialement

Jean-Pierre BOUGEROLLE, Maire de DURDAT-LAREQUILLE

> Le  LOTISSEMENT LES MOULINS II :
en cours de construction et desservi par la voie entre le stade et le cimetière,
sera dénommé "LOTISSEMENT DU STADE" .

>  Le MOULIN, LES MOULINS :
Cette zone qui concerne les habitations de part et d'autre de la route
départementale RD 69, et sur la voie communale qui dessert le Village de La
Biaule devient :

1) "LE MOULIN" : Route de Commentry
2) "LE MOULIN" : Route de la Biaule
Une numérotation sera mise en place.

> LE PETIT MOULIN  conserve son appelation.

Les propositions du groupe de travail seront
soumises au prochain conseil municipal afin d'être validées. �
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décembre 2005
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